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URm Zones de mixités de formes compactes 

URm 1  
Zone 

composite à 
dominante 
d'habitat 
collectif à 

intermédiaire 

Cette zone à caractère mixte, constitue principalement une liaison 
entre les quartiers centraux et les quartiers périphériques. De 
volumétrie variée selon les secteurs, le bâti s'organise 
majoritairement, en ordre discontinu, de façon dense en front de rue 
ou avec de faibles reculs. Une "morphologie en peigne" peut être 
adoptée sous certaines conditions. Dans les cœurs d'ilot, où 
l'emprise du bâti est moindre, la présence végétale est significative. 
Dans cette zone, il s'agit de favoriser et d'accompagner un fort 
renouvellement urbain dans une diversité de formes et de gabarits 
afin de concilier densité et enjeux environnementaux, de favoriser 
les transparences vers les cœurs d'ilot. La zone comprend cinq 
secteurs (URm1, URm1a, URm1b, URm1c et URm1d), qui se 
distinguent par la hauteur des constructions 
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